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PROCÈS-VERBAL DE LA 88E SÉANCE DU CONSEIL DE LA FACULTÉ 

D'AMÉNAGEMENT, D'ARCHITECTURE, D’ART ET DE DESIGN 

TENUE LE 7 MAI 2025 À 16 H 

PAR TEAMS 

 

 

 

 
Étaient présents:  
Monsieur Frédéric Lépinay, doyen et la secrétaire de la Faculté 
 
(par lettre alphabétique) 
Mme Marguerite Arbour, étudiante 1er cycle – École d’art 
Mme Catherine Bergeron, étudiante 2e cycle - ÉSAD remplacée par Audrey-Ann Tremblay 
M. Nicolas Brault, directeur – École d’art 
Mme Geneviève Cloutier, directrice du CRAD 
M. Alexandre David, professeur – École d’art 
M. Michel de Blois, professeur – École de design 
Mme Claude Demers, professeure – École d’architecture 
Mme Claudia Déméné, directrice – École de design 
M. Nicolas Estrella, étudiant 1er cycle – École de design 
M. Alexandre Lebel, directeur – ÉSAD 
Mme Marguerite Paré, étudiante 2e cycle – École d’architecture 
M. Richard Pleau, directeur – École d’architecture 
M. Jean-François Trudel, coordonnateur d’activités – École d’art et de design 
Mme Geneviève Vachon, professeure – École d’architecture  
 
Invité : 
Alain Rochon – Vice-doyen aux études - FAAAD 
 
Étaient absents : 
Mme Johanne Brochu, professeure – ÉSAD 
M. Willem Fortin, conseiller à la gestion des études – ÉSAD 
Mme Caroline Gagnon, professeure – École de design 
Mme Émilie Goupil-Nantel, étudiante 2e cycle – École de design  
Mme Marie-Christiane Mathieu, professeure – École d’art  
Mme Jasmine Mpoulimpassis, étudiante 1er cycle – École d’architecture  
Mme Ariane Ouellet-Pelletier, chargée de cours – École d’architecture 
M. Maxime Sauvage, étudiant 2e cycle – École d’art 
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1. VÉRIFICATION DU QUORUM  

Le quorum est atteint. Le doyen souhaite la bienvenue à Nicolas Brault en tant que nouveau 
directeur de l’École d’art ainsi qu’à Richard Pleau qui est en poste à la direction de l’École 
d’architecture depuis le 1er mai. 

 
 

 
ORDRE DU JOUR 

89e Séance du Conseil de la Faculté d’aménagement, d’architecture, d’art et de design 
7 mai 2025 à 16 h 

PAR TEAMS 
 

Doyen 1-    Vérification du quorum 

Doyen 2-    Adoption de l’ordre du jour 

Doyen 
3-    Lecture, adoption et suivi du procès-verbal de la 88e séance du Conseil 

facultaire 
Alain Rochon 4-    Présentation et discussion sur la Politique facultaire concernant les absences 

aux activités académiques obligatoires 

Doyen 5-    Nominations - Comité de programme  

Doyen 6-    Projet d’un code de civilité 

Doyen 7-     Dates des prochaines rencontres : 22 octobre 2025, 28 janvier 2026 et 6 mai     
2026 

Doyen 
8-    Information du Doyen         

 9-    Varia 

 
Levée de la rencontre 

 
 
2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

L'ordre du jour est adopté à l'unanimité par les participants. 
 
   Proposé par : M. Michel de Blois 
   Appuyé par : Mme Claudia Déméné 
   Adopté à l’unanimité 

 
3. LECTURE, ADOPTION ET SUIVI DU PROCÈS-VERBAL DE LA 88E SÉANCE DU CONSEIL FACULTAIRE  

Le procès-verbal est adopté à l’unanimité.  
    

Proposé par : M. Nicolas Estrella 
Appuyé par : M. Michel de Blois 
Adopté à l’unanimité 

 
4. PRÉSENTATION ET DISCUSSION SUR LA POLITIQUE FACULTAIRE CONCERNANT LES ABSENCES AUX 

ACTIVITÉS ACADÉMIQUES OBLIGATOIRES 
M. Alain Rochon, vice-doyen aux études, présente la dernière version de l’organigramme décisionnel 
de la politique facultaire. Il souligne l'importance de clarifier les étapes du processus, notamment la 
distinction entre la recevabilité des demandes de report et les modalités de reprises. Dans un 
contexte où le billet médical n’est désormais plus exigé pour les cas de maladie de moins de quatre 
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jours, la politique vise d’une part à assurer la validité des diplômes et d’autre part, à éviter les 
iniquités en déléguant le processus de validation des demandes de report à un comité neutre. 
Frédéric Lépinay et Michel De Blois posent des questions sur la formation du comité et la procédure 
d'évaluation des déclarations d'absence. Alain Rochon précise que la décision est souvent 
mécanique et que la gestion des études peut consulter les directions de programme en cas de doute. 
Claudia Déméné et Alexandre David expriment des préoccupations concernant la dynamique entre 
la gestion des études et les directions de programme, et la nécessité d'une collaboration plus étroite. 
Le débat se poursuit sur la nécessité d'ajuster le texte pour mieux refléter le processus d'évaluation 
et de décision, et sur l'importance de la consultation entre les différentes parties prenantes. À la 
suite des commentaires de Michel De Blois, il est nécessaire d'assurer un arrimage entre le 
graphique et le texte et d’ajouter un paragraphe qui précise une plus grande implication des 
directions de programmes et des directions d’Écoles dans les décisions à prendre sur l’évaluation des 
demandes. M. Rochon s'engage à rédiger un paragraphe qui reflète ce qui a été discuté. 
Le vote a été demandé. 
 
 

IL EST PROPOSÉ, d’adopter la Politique facultaire concernant les absences aux activités 

académiques obligatoires avec les modifications qui seront apportées par M. Rochon. 
 
 
Proposé par : M. Michel de Blois 
Appuyé par : Mme Claude Demers 
Adopté à la majorité (10 votes en faveur sur un possibilité de 14) 

 
5. NOMINATION DES NOUVEAUX MEMBRES DES COMITÉS DE PROGRAMME 

Il est proposé de nommer aux comités de programme : 
 
 
 

COMITÉS DE PROGRAMME 2025-2026 

ARCHITECTURE 
BAC EN ARCHITECTURE Début mandat Fin du mandat 

Direction Sébastien Bourbonnais 01-09-2025 31-08-2027 

Professeur André Potvin 01-09-2025 31-08-2026 

MAITRISE EN ARCHITECTURE Début mandat Fin du mandat  

Direction Szende Szentesi Nejur 01-09-2025 31-08-2027 

Professeurs 
Claude Demers 01-09-2025 31-08-2026 

Fabio Sedia 01-09-2025 31-08-2027 

Membre supp. Benoit Lafrance 01-09-2025 31-08-2026 

MAITRISE  Sc. DE l'ARCHITECTURE ET DOCTORAT  ARCHITECTURE Début mandat Fin du mandat  

Professeurs 

Samuel Bernier-Lavigne 01-09-2025 31-08-2026 

Sébastien Bourbonnais 01-09-2025 31-08-2027 

André Potvin 01-09-2025 31-08-2026 

ART 
BAC EN ENS. ARTS PLASTIQUES Début mandat Fin du mandat 

Professeurs 
Lea Kabiljo 01-09-2025 31-08-2027 

David Naylor 01-09-2025 31-08-2027 

CERTIFICAT EN ARTS PLASTIQUES ET BAC ARTS VISUELS ET 
MÉDIATIQUES 

Début mandat Fin du mandat 

Professeurs Alexandre St-Onge 01-09-2025 31-08-2027 
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Joëlle Tremblay 01-09-2025 31-08-2027 

MAITRISE EN ARTS VISUELS Début mandat Fin du mandat  

Direction Geneviève Chevalier 01-09-2025 31-08-2029 

Professeurs 
Julie Faubert 01-09-2025 31-08-2027 

Marie-Christiane Mathieu 01-09-2025 31-08-2027 
       

DESIGN 
BAC EN DESIGN GRAPHIQUE Début mandat Fin du mandat 

Direction Maude Bouchard 01-09-2025 31-08-2029 

CERTIFICAT ET BAC ART ET SCIENCE DE L'ANIMATION Début mandat Fin du mandat  

Direction François Giard 01-05-2025 31-08-2026 

MAÎTRISE EN DESIGN D'INTERACTION Début mandat Fin du mandat 

Professeur Éric Kavanagh 01-09-2025 31-08-2027 

Chargée de cours Laurence Paquet 01-09-2025 31-08-2027 

DESS EN ILLUSTRATION SCIENTIFIQUE Début mandat Fin du mandat  

Direction Éric Kavanagh 01-06-2025 31-05-2026 

Chargé de cours Jérôme Lessard 01-09-2025 31-08-2026 
 
Proposé par : Mme Marguerite Paré 
Appuyé par : M. Jean-François Trudel 
Adopté à l’unanimité 

 
6.    PROJET D’UN CODE DE CIVILITÉ 

M. Lépinay présente le projet de code de civilité de la faculté, en soulignant qu'il est en développement 
depuis environ six mois. Ce code vise à traiter les problèmes de conduite et d'éthique au sein de la 
faculté, impliquant aussi bien les professeurs, le personnel que les étudiants. Il est conçu pour aider à 
gérer les situations de conflit et à fournir des directives claires sur les comportements appropriés et 
les démarches à suivre en cas de problème. 
 
Le document sera diffusé aux directeurs d'école et aux étudiants, avec des présentations prévues pour 
expliquer son contenu et recueillir des commentaires si nécessaire. Frédéric Lépinay propose de 
rencontrer les représentants étudiants des associations étudiantes pour discuter du code et s'assurer 
que toutes les étapes de validation sont respectées avant la finalisation du document 
 

7.     DATES DES PROCAINES RENCONTRES : 22 OCTOBRE 2025, 28 JANVIER 2026 et 6 MAI 2026 
         Le doyen présente les prochaines dates de rencontre pour le Conseil facultaire 2025-2026. 
 
8.      INFORMATION DU DOYEN 

M. Lépinay informe les étudiants et les professeurs que toutes les écoles de la faculté accueilleront 
bientôt de nouveaux professeurs. Les nouveaux enseignants seront répartis dans les différentes écoles 
au cours de l'année prochaine. Cette initiative vise à maintenir un service de qualité au sein de la 
faculté. Alexandre David et Alexandre Lebel remercient Frédéric Lépinay pour ses efforts dans 
l'obtention de ces nouveaux postes  

  
9.    VARIA 
 

LEVÉE DE LA RÉUNION 
    Levée de la réunion à 17 h 13. 


